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Le mot du Maire 
20 ans! C'est le nombre d'années passées, de budgets votés, sans augmentation des taux d'imposition 
de notre commune. 
Effectivement, en 2024, et pour la vingtième fois consécutive, j'ai proposé le maintien de nos taux 
au Conseil Municipal, qui l'a voté à l'unanimité. 
Et cela ne veut pas dire, pour autant, un immobilisme ou une inactivité! J'en veux pour preuve les 
investissements prévus ou en cours. Cette année, la vidéo protection est installée, même si, déjà 
performante, elle nécessite un complément d'installation dû à un manque d'information de la part de 
la société installatrice. Je vais faire le nécessaire, mais ce sera bien évidemment avec un coût 
complémentaire. 
Par ailleurs, le projet de création du parking arboré, et accessible aux personnes à mobilité réduite, 
au cimetière protestant est en bonne voie. Ne reste plus qu'à recevoir l'arrêté de subvention du 
Département pour donner le feu vert. Notre Département ayant voté, ou plutôt revoté fort 
tardivement, son budget équilibré, comme il se doit. Notre subvention annoncée, devrait être 
confirmée. 
Nous réfléchissons également à créer une aire de retournement pour les bus scolaires, afin d'assurer 
le maintien de ces transports dans notre petite commune, et surtout de sécuriser cette manœuvre de 
demi-tour toujours délicate. Une première réflexion, suivie d'études de coûts, n'a pas abouti, à mon 
grand regret. Nous sommes actuellement sur une seconde réflexion, qui, je l'espère, pourra être mise 
en œuvre. Affaire à suivre. 
Autre point de satisfaction, la population continue à augmenter. Nous accueillons de jeunes 
couples, avec enfants, dès qu'une maison est à vendre ou à louer. Le choix de Lempire est souvent lié 
à sa position par rapport aux villes proches, à son calme, mais aussi, à ses équipements tels que 
l'assainissement collectif, la fibre, et justement, grâce à ses taux d'imposition relativement faibles, 
comme indiqué ci-dessus. 125 habitants, et pratiquement 20% d'enfants de moins de 14 ans. 
Nous avons vécu, ces dernières semaines, comme partout en France, une période élective, avec les 
Européennes, suivies de manière plus inattendue, des législatives. 
A ce sujet, je tiens à remercier et féliciter mon Conseil Municipal, qui a répondu présent pour la 
tenue des bureaux de vote durant 3 week-ends, afin que la démocratie s'exerce pleinement et 
librement. 
Tellement pleinement, que là, c'est la population toute entière que je félicite, puisque nous avons 
atteint des taux de participation bien au-dessus de la moyenne nationale. 66,26% aux Européennes, 
73,17% au premier tour des législatives, et  75,61 % au second tour. 
Félicitations et bravo à la population Lempiroise qui a fait preuve d'un civisme remarquable. 
J'ai été interpellé par plusieurs habitants concernant des bruits, en particulier de jardinage, le 
dimanche, ou de volume sonore musical trop puissant. Je rappelle les horaires à respecter dans la 
page municipale, et je demande à la population de bien vouloir respecter l'arrêté préfectoral, mais 
surtout de maintenir de bonnes relations de voisinage, et ça commence d'abord par un respect 
mutuel. D'avance merci. 
Autre information: L'Adobus pour les jeunes et France-Services de la CCPV ont été supprimés à 
Lempire, faute de fréquentation. Il est toujours dommage de voir interrompre un service public dans 
notre milieu rural, mais la demande fait le service. Faute de demande, le service disparaît. 
Bonnes vacances à toutes et à tous, profitez pleinement de cet été, qui va bien finir par nous 
proposer quelques jours ensoleillés. C'est bon pour le moral! 

Le Maire 
Thierry CORNAILLE 



 





 







 





 





 



 





 





 





 





 





 







 





 





 











 

VIE AU VILLAGE 
 

  
 

 16 décembre 2023. 1er Noël à Lempire pour Mila. 
 

  
 

Des enfants heureux de leur cadeau. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

  
16 décembre 2023. Noël des enfants. Encore un petit nouveau, Lowen. 

 

  
3ème petit nouveau avec Yanis. 16 décembre 2023. Noël des enfants. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

  
Des enfants régulièrement présents. 

 

 
C’est toujours agréable pour nous de constater un taux de présence important. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

  
Le Père-Noël avait choisi des jouets pour les petits et des bons d’achat pour les plus grands. 

 

 
Coucou Zoé. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
La distribution des cadeaux avait été précédée par un goûter. 

 

 
Des gaufres préparées par Yvonne, Lydie et Anne-Sophie. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Merci aux parents d’accompagner leurs enfants, 
 

 
 ce qui permet aussi de discuter avec chacun d’entre eux. 



 

 

VIE AU VILLAGE 
 

 

22 décembre 2023, distribution à domicile des colis de Noël aux aînés. 
 

 
30 bénéficiaires d’un colis conséquent, et d’une carte de vœux du conseil municipal. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
 

14 janvier 2024. Cérémonie des vœux du Maire. 
 

Une cérémonie qui s’est déroulée, comme il se doit, dans la bonne humeur. 
Une présence des habitants un peu plus conséquente que l’an dernier, ce qui fait toujours 

plaisir, et des invités qui répondent présents pour la plupart. 
Pour la première fois, nous avons accueilli le Sénateur Antoine LEFEVRE, qui s’est 

déplacé de Laon vers notre petite commune. Nous remarquons également la présence de 
notre Conseillère Départementale, Delphine MOLET, qui avoue le plaisir pour elle d’être 

parmi nous, dans la commune de Lempire, où elle exploite des terres agricoles. 
C’est sa seconde commune de cœur, après sa commune de résidence. 

 
Après des vœux programmés le dimanche en fin de matinée, le samedi en soirée, 

j’ai voulu tester le dimanche, également en début de soirée. 
Difficile de trouver un horaire idéal qui convienne à un maximum de personnes. 

Il faudra peut-être tester le dimanche en cours d’après-midi. 
 

Toujours est-il que cette cérémonie est l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée, des 
investissements mis en place, mais aussi de présenter les projets pour l’année qui débute. 

 
L’occasion également de dialoguer avec la population sur divers sujets. 

 
 
 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 janvier 2024. Une partie de l'assistance. 
 

 
14 janvier 2024. Un public attentif. 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 

14 janvier 2024. Sans doute une touche d’humour dans le discours du Maire. 
 

 
14 janvier 2024. Merci à l’ensemble des présents. 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 janvier 2024. Le discours de Delphine MOLET, notre Conseillère Départementale. 
 

 
M. Antoine LEFEVRE, Sénateur de l’Aisne a fait le déplacement depuis Laon. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 janvier 2024. Comme chaque année, les adjoints ont offert 
une magnifique composition florale à l’épouse du Maire. 

 
Avant de passer au moment convivial et aux discutions.



 
 
Monsieur le Sénateur, 
Madame la Conseillère Départementale, 
Madame la Présidente du SIVOM, 
Monsieur le Maire honoraire, 
Mon Adjudant-chef, 
Mesdames et Messieurs les élus, Mesdames Messieurs 
Je vous présente les excuses de Mme Corinne Minot, Sous-préfet, 
Mme Pascale Gruny, sénateur, M. Yann Rojo, Conseiller Départemental 
Mme Yvonne Heluin, 1ère Adjointe. 
 

 

Merci d'avoir répondu à mon invitation. Par votre présence vous montrez votre 
attachement à la vie de notre commune. Même si en réalité ici et là nous constatons 
toujours et encore des cas de COVID-19, il est quand même satisfaisant de pouvoir 
reprendre une vie normale, faite de convivialité, de rencontres, de réunions, de 
festivités. Bref, de vie à la française. 

Cette cérémonie des vœux en est un parfait exemple. 

Localement en 2023 nous avons constaté le décès de Jean DUBOIS en avril et de Paul 
DELOBEL en décembre,  mais aussi le mariage de Virgile HURIER et d’Isabelle 
COURTAIN en mai et de Julien CLEMENT et Madison FIEULAINE en juin. Une 
naissance également cette année avec l'arrivée d'un petit Lucien VILLAUME, en août. 

Revenons sur les manifestations et festivités. Dans l'ordre du calendrier nous avons 
commencé par les vœux du maire, avec un constat de déception quant au pourcentage 
de présence des habitants, très bas. Ensuite la chasse aux œufs de Pâques à 
destination des enfants jusqu'à 12 ans, cette fois avec un taux de participation optimum. 
Nos propositions pour la Fête Nationale ont été une réussite : Distribution de friandises 
aux enfants, de brioches à l'ensemble de la population, et surtout notre repas  
républicain et gratuit, avec là aussi une belle participation, un repas de qualité, comme 
toujours, une très bonne ambiance et surtout une aide exceptionnelle au démontage et 
rangement du matériel. Cela m'a vraiment fait plaisir et encourage au maintien de cette 
manifestation locale. Grand merci aux bénévoles spontanés. Pour terminer, le goûter de 
Noël des enfants s'est également très bien déroulé avec une présence importante, à 
notre grande satisfaction. N'oublions pas non plus la distribution du colis des aînés, à 
domicile, l'occasion de discuter avec les bénéficiaires. Entre-temps, une cérémonie 
exceptionnelle avait été organisée le 11 Novembre, en présence de personnalités, des 
porte-drapeaux, des enseignants et des enfants, à l’occasion de l’inscription de la 
mention « Mort pour la France » sur l’acte de naissance d’un enfant de Lempire, Cléon 
LANTE, mort au combat le 20 juin 1917. Soit 106 ans après. Un devoir de mémoire qui 
me tenait à cœur. Merci encore à Laurent TELLIER et Nadine GUIDE pour leurs 
recherches historiques et généalogiques. 

 

 

 

 



 

Lempire va bien : 

Démographiquement, nous avions selon l'Insee une population de 100 habitants en 
2020. Aujourd'hui ce même organisme nous indique une population de 124 habitants, 
soit un calcul simple de 24% d'augmentation, c'est exceptionnel. 

Financièrement, je gère en bon père de famille. Nous finissons l’année avec un 
excédent supérieur à 12000€. C’est beaucoup mieux que le budget de l’Etat, largement 
déficitaire. Comme je le dis toujours, 1 projet à la fois et surtout des projets aidés par la 
recherche d'un maximum de subventions. Mais aussi, des taux d'imposition fixes depuis 
2004. Le Conseil municipal, et je l'en remercie, valide toujours à l'unanimité la 
présentation des budgets. C'est important de former une équipe soudée et c'est 
agréable de se sentir soutenu,  d'obtenir une confiance indéfectible. 

Nous voici à mi-mandat. Les investissements sont conformes à notre programme 
électoral. 
Ainsi en 2023 nous avons réalisé l'aire de jeux enfants. Après un début d'aménagement 
et de préparation en 2022, ce lieu s'est concrétisé totalement cette année pour un 
montant de 22540 € HT, subventionné à 60% soit 13524 € par la DETR de l'état et 20% 
soit 4508 € par l’API du Département. Concernant ce projet je tiens à souligner qu'une 
partie des travaux,  installation et clôture, a été réalisée par des bénévoles élus ou non. 
Ce qui nous a fait économiser plus de 6000 €. Merci à ces bénévoles qui se 
reconnaîtront. La charge communale totale s'est élevée à 4508 € HT. 

Ensuite les pannes de chauffage et l'urgence nous ont imposé le remplacement des 
radiateurs de la Mairie et l'ensemble des éclairages pour réaliser des économies 
d'énergie. Pour ces travaux, encore une fois réalisés grâce au bénévolat d'élus 
concernant la pose. Nous avons engagé la somme de 3221 € HT subventionnée à 
hauteur de 50% soit 1624 € par la DETR et 20% soit 966 € par l'API. La charge 
communale s'est élevée à 644 €. 

Le dernier projet programmé se trouve être la vidéoprotection. Nous avons reçu l'arrêté 
préfectoral nous autorisant cette installation en 2022. Je pensais que tout serait terminé 
avant la fin de l'année 2023. C'était sans compter sur les difficultés administratives avec 
notre syndicat électrique et notre fournisseur d’énergie. Plus de 6 mois pour obtenir des 
conventions signées permettant la pose et l'alimentation des équipements. Désormais 
nous attendons la disponibilité de l'entreprise retenue pour l'installation de l'ensemble 
des systèmes. L'investissement sur ce programme étant engagé à hauteur de 18382 € 
HT,  là encore subventionné à 50% soit 9191 € par la DETR et à 30% soit 5011 € par la 
Région des Hauts de France. La charge communale reste de 4180 € HT. C'est donc en 
2024 que ce projet verra définitivement le jour. 

4 caméras couvriront l'ensemble de notre commune, dont 2 à lecture de plaques,  aux 
entrées du village. De quoi rassurer les habitants. 

 

 

 

 



 

Le second projet programmé pour cette année se trouve être la création d'un parking 
arboré et permettant une accessibilité aux personnes à mobilité réduite, au cimetière 
protestant. Le terrain utilisé sera celui jouxtant ce cimetière, propriété de la commune 
depuis son achat à la famille FLAMENT, qui avait accepté ma proposition d’achat pour 
l'euro symbolique. Cette opération est envisagée pour un montant de 17326 € HT, et 
nous avons déposé nos dossiers de subventions, délibérés et votés, auprès de l'état et 
du département. Pour ce dernier nous savons que le taux de subvention sera de 20%. 
Concernant la DETR, j'espère 60%, en sollicitant Madame le sous-préfet. Quand je 
parle de plantations,  j'envisage de refaire une opération de mise en place d'arbres 
fruitiers, avec un parrainage des enfants du village qui n'étaient pas encore nés ou pas 
encore habitants du village, lors de notre précédente opération dans nos chemins. Nous 
ferons ainsi sur ce terrain une triple opération : suppression d'un lieu de dépôts 
sauvages, aménagement d'un parking et opération de protection de la nature sûrement 
dans le cadre de la Fête de l'Arbre de la Région. 

Nous avons aussi à continuer les opérations de reprise des concessions abandonnées 
ou dangereuses des cimetières. La procédure est entamée. Un second constat sera 
effectué dans le 2ème semestre, afin de programmer les travaux en 2025. 

Il est préférable d'avoir toujours des projets sous le coude. Je n’en manque pas. À 
commencer par la création d'une aire de manœuvre pour les bus scolaires. Notre 
commune étant le terminus du circuit, chaque bus doit réaliser un demi-tour obligatoire. 
Le faire avec un maximum de sécurité et de facilité serait le but de cette réflexion. Une 
première étude est pour l'instant avortée, mais le sujet reste d'actualité. 

Nous menons également avec les services du Département une réflexion sur la 
sécurisation de la traversée de notre commune. Le but, faire ralentir les derniers 
récalcitrants et supprimer les stationnements sur les trottoirs réservés aux piétons. 

Dans un avenir assez proche nous nous lancerons sur l’effacement des réseaux 
électriques et fibres. C'est un projet coûteux. Le chiffrage est réalisé et c'est un projet 
que nous avons proposé dans le cadre des mesures compensatoires 
d'accompagnement de l'installation des éoliennes. Sachant que la part financière 
communale reste importante, à savoir plus de 200.000 €. Concernant le chantier éolien 
du promoteur WPD, 2024 sera une année de dernières démarches administratives mais 
aussi techniques,  comme des sondages ou des fouilles. 

Il me reste à remercier les services et personnels qui nous accompagnent. Chaque 
année le personnel communal reçoit un colis de Noël en remerciement des tâches 
réalisées, tout en assurant de bonnes relations employés, population, élus. De plus, 
cette année suite à ma proposition et à l'accord du Conseil municipal unanime, une 
prime inflation leur sera versée, au prorata du temps de travail. 

Je tiens à transmettre, par la voix de leur Présidente, mes remerciements également au 
personnel du SIVOM, qui assure des tâches indispensables, une présence humaine 
pleine d'empathie auprès des  bénéficiaires, qui sont souvent les plus âgés de nos 
communes. 

 

 



 

 

Merci également au service de la Trésorerie par la voix de notre conseiller aux 
décideurs locaux, M. Florent Lansiaux. Après la disparition de nombreuses trésoreries, 
quelle belle idée d'avoir créé ces fonctions auprès des élus. 

Je n'oublie pas les services de secours du SDIS,  même s'ils nous coûtent de plus en 
plus cher (encore +4% en 2024, soit 4672 €). 

La gendarmerie que je trouve malheureusement trop éloignée de notre commune et 
peu communicante. 

Merci aux services de la Sous-préfecture sous la responsabilité de Mme Minot. Nos 
relations sont très bonnes et les subventions sont toujours très attendues et très 
appréciées. Mais ça ne se limite pas à cela, bien entendu. 

Les services divers de la Communauté de Communes du Pays du Vermandois sont 
indispensables et assurés avec du personnel compétent et sérieux. Toutefois un petit 
bémol qui me fâche et je l'ai fait savoir au Président Marcel Leclère, l'arrêt de la 
présence du camping-car de France Services pour fréquentation insuffisante !!!  À 
contrario une présence régulière de la police rurale, qui a permis suite à la découverte 
de déchets dans la nature, de verbaliser à 2 reprises les indélicats venus d'ailleurs. 

2023 fut encore une année de conflits dramatiques. Je reprends une citation de Johann 
Geiler de Kaysersberg, et qui résume tellement bien les faits : 

« La paix fait la richesse. La richesse rend arrogant. L'arrogance amène la guerre. 
La guerre amène la pauvreté. La pauvreté amène l'humilité. L’humilité fait à 
nouveau la paix. » 

2023 nous a épargné de catastrophes telles que celle subie très récemment par des 
villages du Pas-de-Calais, à qui nous transmettons tous nos meilleurs souhaits de 
retour à la normale, et beaucoup de courage,  et également nous ne sommes pas 
concernés par la violence faite aux élus, pourvu que cela dure,  ni par les violences 
urbaines complètement irréalistes. Ces violences ont fait passer au second rang des 
sujets bien plus importants, tel que celui du recul de l’âge de la retraite, ou les 
problèmes engendrés par l’inflation, les prix de l’énergie et des carburants. 
Seul un coup de vent nous a causé quelques dégâts sur la toiture de l'église. Dégâts 
qui devraient être réparés sous peu et surtout qui sont pris en charge à 100% par notre 
assurance. 

 

 

Puisse 2024 nous préserver de catastrophes toujours difficiles à supporter. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Je rappelle que le 9 juin auront lieu les élections européennes. J'ai coutume de dire 
votez pour qui vous voulez mais surtout votez. C'est un droit mais aussi un devoir. Mais 
pour voter il faut être inscrit sur la liste électorale et tous nos administrés ne le sont pas 
à ce jour. Vous avez jusqu’au 3 mai. 

Un petit événement sportif aura lieu le 16 mai. En effet nous aurons le plaisir de voir la 
course cycliste les 4 jours de Dunkerque traverser notre commune. 

Avec le Conseil Municipal nous allons continuer à maintenir notre commune agréable à 
vivre, à informer la population en permanence grâce à notre Gazette locale, notre page 
sur les réseaux sociaux, notre site internet et notre application pour téléphone mobile 
Ma Mairie En Poche. 124 habitants et un assainissement collectif, un éclairage public 
100% Leds, un accès à la fibre, un colombarium, des bâtiments parfaitement entretenus 
et isolés. Bien des villages pourraient nous envier nos équipements. Faites-le savoir, il 
reste quelques terrains à bâtir. 

 

 

Belle et heureuse année à tous. 

Bonne santé à tous. 

Prenez bien soin de vous. 

 
 

 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 

17 janvier 2024. Début des chutes de neige. 

 
18 janvier 2024. Après les chutes de neige de la nuit, Eric a déblayé les routes 

de très bonne heure. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

18 janvier 2024. Des paysages de moins en moins courants 
 

 
18 janvier 2024. Tout nous ramène au calme et la quiétude du monde rural ! 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
8 février 2024. 1ère rencontre des bénéficiaires du Sivom. Animation jeux de société. 

 

 
8 février 2024. L’animatrice Isabelle. Confection des gaufres du goûter.  



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
2 mars 2024. Sous la pluie. 

 
 

Comme chaque année, et afin d’être en conformité avec les instances départementales de la 
chasse, l’association locale, présidée par M. Jean-Paul BILOE, effectue un comptage du 

gibier existant au printemps. 
Réalisée par des bénévoles, des enfants et des chasseurs, cette opération permet de vérifier 

le cheptel existant à la sortie de l’hiver. 
 

Sont comptabilisés les lièvres, les faisans mais aussi les perdrix. 
Ces dernières, bien que plus jamais chassées depuis plusieurs années, se font de plus en 
plus rares. Tout est pourtant fait localement pour les sauvegarder : plantation de haies, 

agrainage, mais aussi piégeage des prédateurs. 
Il faut donc chercher ailleurs la raison de leur disparition quasi-totale ! 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

7 mars 2024. Passage de l’Adobus. 
 
 

Pour la troisième fois, en moins d’un an, l’Adobus, Foyer Rural itinérant, créé à 
destination des jeunes du territoire âgés de 11 à 17 ans, est de passage dans notre commune 

à la demande du Maire, par ailleurs Vice-président à la communauté de communes en 
charge de la petite enfance, l’enfance et la jeunesse. 

 
Malgré les informations par affichage, par invitation individuelle dans les boîtes aux 

lettres, par les réseaux sociaux, aucun jeune ne s’est présenté. 
Cet outil, sans doute unique en France, dirigé par des animateurs professionnels, ne 

remporte aucun succès dans notre commune. Pourtant, non seulement les animateurs 
assurent un accompagnement autour de jeux divers, de formation, d’informations sur 

différents sujets (Harcèlement scolaire, addiction aux écrans, le handicap…), mais aussi, ils 
accompagnent les jeunes sur des projets tels que la création d’association, l’initiation à 

divers sports, la création de vidéos, l’apprentissage du code de la route, la découverte de 
métiers divers, la rédaction de CV… 

 
3 déplacements pour rien à Lempire. J’ai donc demandé à l’équipe de supprimer ses 

passages chez nous, pour se tourner « rentablement » vers des communes où les 
participants sont plus nombreux. 

Pour autant, il est toujours possible pour nos jeunes de participer dans un autre village, 
l’équipe se chargeant du transport de Lempire au point de destination, aller et retour, avec 

un mini-bus. Nous ne pouvons pas faire plus ! 
 



 

VIE AU VILLAGE 
  

 

16 mars 2024. Opération annuelle « Hauts de France propres » 

 
16 mars 2024. Un nettoyage de la nature malheureusement toujours indispensable ! 

Une remise de diplômes a été réalisée à destination des enfants présents. 



VIE AU VILLAGE 
 

  

30 mars 2024. Une chasse aux œufs programmée dans les jardins de la Mairie. 
 

  
Les petits dans l’espace aire de jeu, les grands dans l’espace nature. Malheureusement la 

météo nous a imposé de maintenir les chocolats dans les boîtes, l’herbe étant trop mouillée 
pour laisser répartir l’ensemble des chocolats par les cloches. 

Comme chaque année, la distribution équitable de la collecte a été réalisée à l’issue, 
accompagnée d’un verre de l’amitié. Le tout, offert par la commune de Lempire. 

 
 
 



 

VIE AU VILLAGE 
  

 

30 mars 2024. Des enfants heureux. 

 
30 mars 2024. C'est toujours agréable de les voir courir pour trouver 

les chocolats de Pâques laissés à leur intention. 



 

VIE AU VILLAGE 
  

 
 

  
 

  

12 avril 2024. Nouvelle animation du Sivom. 
Et là, Robert, c’est du sérieux !!! 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

3 mai 2024. Assemblée générale de l’association ACPGCATMVG de Le Ronssoy – Lempire 
Le bureau et les Maires. 

 

 
3 mai 2024. L’assistance des adhérents et sympathisants. 

Dans la salle de la Mairie de Lempire. Prévision du calendrier des manifestations. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
8 mai 2024. Lecture du discours officiel, en présence des porte-drapeaux. 

 

 
 

8 mai 2024. Dépôts de gerbes, appel aux Morts de Lempire, sonnerie aux Morts, discours 
officiel, suivi de La Marseillaise, devant une assistance peu nombreuse mais habituelle. 

 
 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
 

22 mai 2024. Dernière animation du semestre, organisée par le Sivom et son équipe. 
Cette fois, atelier confection de madeleines !! 

 

  
22 mai 2024. Des animations et ateliers fort estimés par les bénéficiaires. 

Merci pour eux. La salle est mise à disposition gratuitement pour ce genre d’évènement. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

  

Une petite touche naturelle. 2 chênes offerts par l’ADICA, ont été plantés dans le jardin de 
la Mairie en hiver. Ils se portent à merveille. 

 

  
Cela change d’un fût d’huile retrouvé dans un chemin et aussitôt enlevé et transporté 

en déchèterie,  grâce à l’aide matérielle de M. Ducateau du Ronssoy. Une HONTE. 
 



 







 







 









 

Histoire locale 
1944 Libération de Saint-Quentin 

 
2024 célèbre le 80ème anniversaire de la Libération de notre pays. Après plus de quatre ans 
d’occupation, Saint-Quentin retrouve la liberté le 2 septembre 1944 avec l’arrivée des forces 
américaines.  
Durant l’été 1940, les Saint-Quentinois, qui ont gardé en mémoire la douloureuse période de 
l’Occupation allemande durant la Première Guerre mondiale, partent sur les routes de 
l’exode, en direction de la Mayenne pour la plupart. L’armistice du 22 juin sonne le retour 
progressif et méfiant des habitants. La ville connaît alors 1569 jours d’occupation, durant 
lesquels l’administration militaire allemande s’installe, tandis que la municipalité, sous la 
présidence de Pierre Seret, essaie tant bien que mal d’aider la population à supporter les 
privations matérielles et morales. En mars 1943, le maire est contraint à démissionner pour 
laisser place à une administration plus docile. Durant cette période sombre, 198 Résistants 
et opposants politiques et 92 Juifs seront déportés. S’ajoutent les victimes des 
bombardements alliés, dont le plus important fait 87 victimes le 2 mars 1944.Les alliés 
anglais avaient prévu de faire sauter des points stratégiques, comme la gare et le canal pour 
mettre en difficulté les Allemands. Ils se sont trompés en lâchant les bombes et ils ont atteint 
les quartiers du Faubourg d’Isle et de Remicourt. Jusqu'à 85 cadavres ont été rassemblés. 

 Soldats allemands posant devant l'Hôtel de ville de Saint-Quentin 

En cette année 1944, partout, les Allemands reculaient sous le rouleau compresseur allié. La 
libération de Paris, le 25 août 1944 laissait présager rapidement une issue identique pour 
Saint-Quentin. Les combats de la libération furent assez âpres et firent plusieurs victimes, 
dont les noms se trouvent sur le monument aux morts de la ville de Saint-Quentin. Ainsi, le 8 
avril 1944, 27 résistants sont fusillés à la Sentinelle, route de Cambrai, le 27 août 1944, 19 
sont fusillés à Fontaine-Notre-Dame lors des opérations de parachutage. Le capitaine 
Eugène Corette, chef du Groupement A des F.F.I fait partie des victimes et Paul Goyer 
(arrêté) ont été remplacés par les capitaines Beauvais et Tristan. 
 

 



 

La mission des  groupes de résistants de la ville est d' entraver la retraite des troupes 
allemandes et favoriser l'entrée des forces américaines, ils sont organisés par secteurs. Mais 
ils sont peu armés, le parachutage d'armes prévu le 28 août ayant échoué et conduit à la 
fusillade de Fontaine Notre Dame.  Le 2 septembre, une fièvre patriotique s'empare de la 
ville. En effet, les événements s'enchaînent rapidement. 13H30 L'aviation alliée a attaqué 
des convois allemands circulant sur la route de Paris, probablement en réaction, à 14h00, les 
allemands mettent en place une pièce d'artillerie antichar dans l'avenue Faidherbe, face à la 
route de Paris, avant de l'enlever rapidement. 14H30 Des fusillades éclatent dans le quartier 
de la gare. En milieu d’après-midi, une rumeur annonce que les Américains se trouvent aux 
portes de la ville. On les aurait vus à l’Épine de Dallon. Effectivement, l’avant-garde du Ve 
corps de l’armée américaine du général GEROW (4 chars du 110e régiment de la 28è 
division américaine) arrive à Dallon à 15 h. Son objectif est de se diriger vers le Nord, pour 
couper la retraite de l’armée allemande vers la Belgique. La résistance a anticipé cette 
arrivée,  ils donnent l’ordre à leurs hommes de rejoindre les postes de commandement des 
secteurs 141 à l’école Quentin-Barré, et 147 aux établissements Dubuisson, situés au 116 
rue de Mulhouse. Dans ces deux lieux ont été transportés deux jours auparavant des fusils, 
des mitraillettes, des chargeurs et des munitions, trouvés dans un immeuble abandonné par 
la Gestapo. Un ordre d'opération général, "ordre 53" est donné vers 15H00 par le 
groupement A des FFI.  Des brassards tricolores sont distribués, le dernier drapeau de 
l'Hôtel de ville est apporté par un appariteur, qui sera mortellement blessé par la suite.  La 
place de l'Hôtel de ville voit passer plusieurs groupes de résistants qui se rendent en divers 
lieux de la ville, par les rues des Patriotes et Voltaire, en direction de la gare. Plusieurs 
escarmouches surviennent alors entre les FFI et les Allemands réfugiés dans ou sur les toits 
d’immeubles. Deux Allemands sont tués, et un autre blessé. Des résistants sont touchés à 
l’hôtel de ville en subissant les mitraillages provenant d’une voiture allemande. 

Des résistants investissent l'école de Lyon aménagée en camp retranché par les Allemands. 
Les groupes "Le Négus" et "Lucien" se partagent le secteur de la rue Charles Picard et de la 
place du 08 octobre, où se sont déroulés les combats les plus tragiques.  Il s'agit d'un axe de 
repli pour les soldats Allemands vers la route de Cambrai, repli que les résistants tentent 
d'entraver.16H30 La défense de l'Hôtel de ville est assurée par un groupe de résistants. 
16H45 Une voiture de reconnaissance américaine avec à son bord 3 officiers américains 
arrive au Palais de Fervaques et indique aux résistants la position de l'armée américaine sur 
l'Épine de Dallon. Pendant ce temps, les combats font rage aux Champs-Elysées. A 17H00 
une fusillade éclate depuis l'angle de la rue Charles Picard . A 19H00 un groupe atteint la rue 
des Suzanne puis décide de gagner la place du 08 Octobre pour établir un barrage au pont 
d'Isle et ainsi  prendre possession des tranchées et abris du bas des Champs-Élysées pour 
interdire le passage aux convois allemands en provenance du faubourg d’Isle, un autre 
groupe est envoyé vers les écluses du canal pour couper la retraite des Allemands qui, 
venant du pont d’Isle, remontent le boulevard Gambetta pour rejoindre le Nord, avec pour 
mission protéger le pont d’Isle et empêcher les ennemis de le faire sauter. Mais les soldats 
allemands appuyés par un canon chenillé et deux chars "Panzer" les mettent en échec.  

         à suivre…   
        TELLIER LAURENT 

 



 

AU JARDIN 

 

Les techniques de bouturage 
Le bouturage est une méthode de multiplication simple et rapide pour 
obtenir une plante ressemblant en tous points au pied mère. De 
nombreuses techniques existent adaptables à chaque type de végétaux. 
 

 
 
Généralités sur le bouturage 
Pour une réussite assurée, quelques paramètres doivent être respectés : 

 Utilisez des outils bien affûtés et préalablement désinfectés. 
 Bouturez des sujets en pleine santé. 
 Taillez toujours de façon nette et précise. 
 Respectez les besoins de chaque plante et gardez le substrat toujours humide. 

Les différentes techniques 

Certaines plantes peuvent être bouturées de diverses manières, d'autres seront plus difficiles à 
bouturer... A vous d'adapter la bonne technique à chaque plante. 

 

 

 



 

 

1- Le bouturage de tige 
Il s'agit de couper l'extrémité d'une tige sur un tronçon d'environ 15 cm pour la 
transplanter dans un mélange très léger (½ terreau pour ½ de sable) afin de la faire 
enraciner. La bouture pourra être pratiquée sur une partie herbacée, semi-lignifiée ou 
aoûtée selon la période ou la nature de la plante. 
Vous pouvez ainsi multiplier vos pélargoniums, fuchsias mais aussi la majorité des 
arbustes. 

2- Le bouturage à talon 

Il consiste à prélever une branche secondaire en la détachant de la tige principale qui la 
portait en conservant un petit segment de bois de cette dernière. Cette zone est 
particulièrement susceptible d’émettre de nouvelles racines. La bouture sera plantée dans 
un substrat léger et humide. Cette bouture est particulièrement adaptée au romarin, aux 
petits fruits rouges, mais aussi certains conifères et arbustes à fleurs. 

3- Le bouturage à crossette 
Ce type de bouturage concerne les plantes lignifiées comme l'olivier ou la vigne par 
exemple. Il consiste à prélever une partie d'environ 1,5 cm sur la branche portant le 
rameaux secondaire. La bouture a donc une forme de « T ». Elle sera plantée de la même 
manière que les boutures précédentes et cultivée dans les même conditions. 

4- Le bouturage de feuilles 
Certaines plantes comme les Saintpaulias, les pépéromias ou les bégonias Rex se 
multiplient de cette manière. Coupez simplement la feuille avec son pétiole et plantez-la 
dans un mélange très léger maintenu humide. Une plantule apparaîtra bien vite à la base 
de la feuille. Autre technique : pratiquez des entailles sur les nervures au revers de la 
feuille et posez la bien à plat sur le substrat en maintenant les bords avec de petits galets. 
Une plantule devrait surgir de chaque entaille. 

5- Le bouturage dans l'eau 
Très facile et ne nécessitant qu'un simple verre d'eau, ce type de bouturage se pratique 
aisément sur les balsamines, les impatiens, les lauriers roses ou les saules. Coupez une 
extrémité de tige d'une quinzaine de centimètres et placez la dans un verre d'eau 
contenant un petit bout de charbon de bois. 

Très vite apparaîtront des racines. Il suffira alors de planter la bouture dans un substrat 
adapté et de la cultiver comme un sujet adulte. 

6- Le bouturage de racines. 
Le bouturage de racines se pratique sur les arbustes en hiver. Il s'agit de déterrer 
la motte pour prélever un tronçon de racine gros comme un crayon. La bouture sera 
plantée à l'horizontale dans un mélange léger et maintenu humide. Les plantules devraient 
apparaître au printemps. 

 

 

 

 

https://www.aujardin.info/fiches/bouturage.php
https://www.aujardin.info/fiches/bouturage-feuilles.php
https://www.aujardin.info/fiches/bouturage-feuilles.php
https://www.aujardin.info/fiches/bouturage-eau.php
https://www.aujardin.info/fiches/bouturage-racines.php


 

HUMOUR 
 

Avant le mariage: 
Elle : Salut ! 
Lui : Ah, depuis le temps que j'attends ça ! 
Elle : Tu veux que je parte ? 
Lui : NON. Je n'ose même pas y penser 
Elle : Tu m'aimes ? 
Lui : Bien sûr ! Énormément ! 
Elle : Tu m'as déjà trompée ? 
Lui : NON ! Pourquoi demandes-tu ça ? 
Elle : Tu veux m'embrasser ? 
Lui : Chaque fois que j'en aurai l'occasion 
Elle : Tu me battras un jour ? 
Lui : Tu es folle ? 
Elle : Je peux te faire confiance ? 
Lui : Oui 
Elle : Chéri ! 
 
Après le mariage... lire de bas en haut! 

Un jeune homme venait tout juste d'obtenir son permis de conduire. Il demande donc à son père s'ils 
pouvaient discuter ensemble de l'utilisation de la voiture familiale... 
 
Son père l'amène dans son bureau et lui propose le marché suivant: 
"Tu améliores ton rendement scolaire, tu étudies la bible et tu te fais couper les cheveux. Ensuite, nous 
parlerons de la voiture". 
 
Un mois plus tard, le garçon revient à la charge et, encore, son père l'amène dans son bureau. 
«Mon fils, je suis très fier de toi. Ça va beaucoup mieux à l'école; tu t'es concentré sur la bible plus que je 
ne l'aurais cru, mais tu ne t'es pas fait couper les cheveux.» 
 
Le jeune réplique: «Tu sais, papa, j'ai réfléchi à cela... 
Samson avait les cheveux longs... Moïse avait les cheveux longs... Noé avait les cheveux longs... et Jésus 
avait les cheveux longs » 
 
Et du tac au tac, le père réplique : 
"Et ils se déplaçaient à pied !  

Mamy, proche de la mort, est dans son lit. Papy est à ses côtés. Mamy lui demande : 
"Vas dans le grenier, au fond à gauche, tu trouveras une boite"... 
Papy monte au grenier, et y découvre, sous la paille, une petite boite dans laquelle il y a 3 œufs, et 
150.000 francs... Il va auprès de Mamy sur son lit de mort, et lui demande : 
"C'est quoi ces 3 œufs ???" 
Mamy lui répond : 
"Chaque fois que je n'avais pas d'orgasme avec toi, pendant ces 50 ans d'amour, je mettais un œuf dans 
cette boite...." 
Papy, très fier de n'y trouver que 3 œufs en 50 ans d'amour, demande alors : 
"Et ces 150.000 francs ???" 
Mamy lui répond : 
"Chaque fois que j'en avais une douzaine, j'allais les vendre au marché...." 

 



 







 


